PROGRAMMES EMC 2024

PROGRAMMES EMC 2024
Troisième - Coopérer pour analyser une situation pratique en EMC : laïcité et séparation des pouvoirs 
	Thème annuel :  3e - Faire vivre la démocratie
Sous-thème :   I – Les règles du jeu démocratique 
Notion(s) abordée(s) :  séparation des pouvoirs et laïcité de l’État


ModalitÉs d’Évaluation
Format : Évaluation diagnostique
Acteurs : Auto-évaluation et évaluation par l’enseignant 
OBJECTIFS DE L’Évaluation
Notions, connaissances : laïcité ; séparation des pouvoirs ; loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Églises et de l’État ; Constitution de 1958
Compétences :
· Coopérer et mutualiser : participer activement ; écouter ; partager et confronter des représentations ; s’appuyer sur les contributions des pairs ; négocier une solution commune.
Compétences civiques et citoyennes :
· Valeurs et principes : laïcité ; neutralité de l’État ; liberté de conscience.
· Attitudes : respect d’autrui ; sens du dialogue ; esprit critique.
· Aptitudes : participation à un débat collectif ; écoute et observation ; coopération ; capacité à formuler une réponse commune.
RÉSUMÉ de la situation d’Évaluation 
L’évaluation proposée, de type diagnostique, est réalisée au début de l’année de 3e afin d’introduire le premier thème d’EMC. Elle a pour objectif principal d’observer les capacités des élèves à coopérer et à mutualiser dans le cadre d’une tâche collective. Elle vise également à identifier leurs connaissances et/ou leurs représentations initiales sur la laïcité et la séparation des pouvoirs, afin de pouvoir consolider les notions.
Proposition pédagogique [image: ][image: ][image: ] 
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PÔLE ACADÉMIQUE HISTOIRE GÉOGRAPHIE
NOUVEAUX PROGRAMMES EMC
Les élèves travaillent par groupe de quatre à partir d’un placemat (ou set de table). Chaque groupe doit analyser une situation pratique portant sur les relations entre le politique et le religieux dans une démocratie. Dans un premier temps, chaque élève note individuellement ses idées dans l’espace qui lui est réservé ; dans un second temps, le groupe échange pour rédiger une réponse commune dans la partie centrale. L’évaluation est réalisée par l’enseignant. Une auto-évaluation est proposée aux élèves. 
Groupe de formateurs Histoire – Géographie
Académie de Clermont-Ferrand	1	

Pôle académique histoire – géographie 	2	
DESCRIPTION de la dÉmarche et de la PROPOSITION 
(activitÉs ÉlÈves et professeur)
Au début de la séance, l’enseignant répartit les élèves de la classe en groupes de quatre. Cette première activité de l’année consacrée au travail de la compétence « coopérer et mutualiser » s’accompagne d’une constitution des groupes reposant soit sur la proximité spatiale, soit sur une répartition aléatoire. 
Un placemat est disposé sur chaque table de travail. Cet outil coopératif se compose d’une grande feuille (format A3) divisée en quatre espaces individuels entourant une zone centrale (voir document support n°1).
L’enseignant soumet à chaque groupe une situation pratique mettant en tension la laïcité et la séparation des pouvoirs (voir document support n°2). L’objectif est de mobiliser les connaissances des élèves et de les amener à les réinvestir afin d’analyser collectivement le problème posé. 
Étape 1 (5 minutes) 
Les élèves travaillent d’abord individuellement. Chaque élève prend connaissance du problème posé et consigne ses réflexions personnelles dans sa case du placemat. Ce temps de travail individuel vise à garantir l’implication de tous dans le travail demandé, à réactiver des connaissances ayant déjà été travaillées dans leur scolarité, et à favoriser l’expression d’idées personnelles avant la mise en commun.
Étape 2 (10 minutes) 
Une fois le temps de réflexion individuelle terminé, les élèves confrontent leurs idées et engagent un échange au sein du groupe. Ils doivent alors comparer, discuter et sélectionner les éléments les plus pertinents afin de construire une réponse commune, qu’ils écrivent dans la case centrale du placemat. Cette étape leur permet d’expérimenter concrètement la coopération, la prise en compte des idées de chacun et la recherche d’un consensus.
Durant cette étape, l’enseignant adopte une posture de retrait et joue un rôle d’observateur. L’objectif est d’analyser la dynamique des groupes, en prêtant une attention particulière à l’écoute entre les pairs et à la capacité des élèves à échanger de manière constructive. Cette évaluation informelle fournit des indications essentielles pour amorcer et structurer le travail annuel autour de la compétence « coopérer et mutualiser ».
Étape 3 (15 minutes) 
Chaque groupe présente ensuite à l’ensemble de classe la situation pratique étudiée ainsi que la réponse élaborée collectivement. Ce temps de restitution permet à l’enseignant d’identifier les réussites et les incompréhensions, puis de proposer une remédiation collective. C’est notamment l’occasion de redéfinir la notion de laïcité de l’État, en s’appuyant sur les exemples issus des réponses des élèves.

Cette activité pourrait ensuite être prolongée par la distribution d’un corpus documentaire, composé d’extraits de la loi de 1905 et de la Constitution (voir document support n°3), permettant aux élèves de confronter leur réponse aux textes de référence afin de les enrichir ou de les corriger. On pourrait demander aux élèves de surligner ou de découper un extrait justifiant leur réponse pour le coller dans la case centrale du placemat.
[bookmark: __DdeLink__457_747216582]À l’issue de l’activité, le placemat est ramassé par l’enseignant. Ce document constitue une trace écrite qui lui permet d’évaluer à la fois l’élève et le groupe ainsi que la maîtrise des connaissances et des compétences. L’enseignant peut renseigner le niveau de maîtrise de l’élève dans un tableau de suivi afin de visualiser plus tard sa progression.
La case centrale peut en effet servir de support à une évaluation du travail collectif : les élèves ont-ils réussi à confronter et à mutualiser leurs idées ? Ont-ils su écouter et argumenter pour parvenir à une synthèse commune ? Les cases individuelles rendent quant à elles possible une évaluation individualisée portant sur la maîtrise des notions de laïcité et de séparation des pouvoirs. 
Le choix d’une remédiation collective à la fin de l’étape 3 s’explique par le fait que la notion de laïcité a déjà été travaillée à différents moments du parcours scolaire : en 6e, dans le thème d’EMC « Respecter des règles et en comprendre la finalité : l’exemple de la laïcité à l’École » ; en 4e, à travers l’étude de la liberté de conscience dans le thème d’EMC « L’État de droit et les libertés » ainsi qu’en Histoire ; et, selon les établissements, lors de la journée nationale du 9 décembre consacrée à la laïcité. 
Pour autant, les notes écrites dans les cases individuelles du placemat peuvent révéler la nécessité d’une remédiation individuelle pour certains élèves. Celle-ci pourrait alors se dérouler hors de la classe, par exemple à partir du visionnage d’une vidéo assez courte sur la laïcité, suivi d’un QCM en ligne pour vérifier et consolider la maîtrise de la notion. Cette remédiation individuelle peut également être envisagée à plus long terme, lors du dernier thème d’EMC « Les acteurs du jeu démocratique et leur engagement (2) : l’engagement collectif ».
Pour finir, une grille d’auto-évaluation portant sur le travail de groupe est distribuée à l’ensemble des élèves (voir document support n°4). Chacun est invité à s’évaluer individuellement, ce qui lui permet de s’approprier les critères de réussite et de développer progressivement une véritable pratique d’auto-évaluation. À plus long terme, cette démarche favorise la réflexivité : l’élève apprend à repérer ses difficultés, à en analyser les causes et à envisager des solutions pour y remédier.
PLACE DES COMPÉtences ÉvaluÉes dans LA PROGRESSION ANNUELLE
[bookmark: __DdeLink__569_1547377504]L’évaluation diagnostique de la compétence « coopérer et mutualiser » constitue le point de départ d’un travail qui sera poursuivi tout au long de l’année en EMC, mais aussi en Histoire et en Géographie. 
Comme les élèves n’ont pas tous acquis de la même manière la compétence au cours du cycle 4, la mise en place d’une évaluation diagnostique dès le début de l’année permet de repérer les différents niveaux de maîtrise de cette compétence et de définir, pour l’ensemble des élèves de la classe, des critères de réussite communs. 
Par la suite, le travail de la compétence se poursuit grâce à une progression mobilisant différents dispositifs d’apprentissage et des modalités d’évaluation variées. 
Par exemple, cette compétence peut ainsi être retravaillée dès le chapitre 2 du thème 1 d’Histoire. Une activité collaborative, organisée selon le dispositif dit en « jigsaw » (ou classe puzzle), pourrait être mise en place. Les élèves rédigeraient par groupe de quatre un texte qui caractériserait un régime totalitaire (soviétique ou nazi). Chaque membre du groupe deviendrait alors « expert » d’une caractéristique du régime totalitaire et apporterait sa contribution à la production collective. L’évaluation formative conduite par l’enseignant serait complétée par une auto-évaluation individuelle des élèves, réalisée à l’aide de la grille déjà utilisée. 
En Géographie, dans le chapitre 2 du thème 1, on peut proposer une enquête collaborative pour travailler cette compétence. Les élèves, organisés par groupe de trois, devraient rédiger un article portant sur les dynamiques des espaces productifs dans le Puy-de-Dôme. Ce travail conduirait les élèves à se répartir les tâches et à coordonner leurs recherches. Les élèves seraient davantage en autonomie. À l’issue de l’activité, ils pourraient donc enrichir la grille d’auto-évaluation en ajoutant de nouveaux critères de réussite (par exemple, « j’ai su répartir les tâches à faire dans le groupe »). Afin de développer leur réflexivité, une évaluation par les pairs pourrait également être intégrée : chaque élève évaluerait les autres membres du groupe à partir d’une grille d’évaluation fournie par l’enseignant, ce qui permettrait de confronter les points de vue et de participer à une prise de conscience sur la manière de coopérer efficacement. 
En EMC, dans le thème 2 « Les acteurs du jeu démocratique et leur engagement (1) : l’opinion », l’enseignant peut demander aux élèves de réaliser un podcast sur le rôle des lanceurs d’alerte dans une démocratie. L’activité, prévue sur plusieurs séances, se déroulerait en plusieurs étapes (recherche documentaire, mise en commun et écriture, enregistrement). L’évaluation serait sommative : elle prendrait en compte la qualité des arguments et des connaissances mobilisés, mais aussi la capacité des élèves à coopérer et à produire un travail collectif.
 Ces trois exemples sont des pistes pour continuer à travailler la compétence « coopérer et mutualiser » en classe de troisième. L’apprentissage de cette compétence est souvent exigeant pour les élèves et les premiers résultats ne sont pas toujours à la hauteur des attentes de l’enseignant. Cependant, en la mobilisant régulièrement, en l’évaluant de manière formelle ou informelle, individuellement ou collectivement, les élèves intègrent les critères de réussite, progressent peu à peu et des avancées significatives peuvent réellement s’observer en fin d’année de troisième.

Autre(s) modalitÉ(s) de travail et d’Évaluation possible(s)
L’enseignant pourrait proposer aux élèves un QCM sur les notions de laïcité, séparation des pouvoirs, Constitution, étudiées notamment en classe de quatrième. Cette évaluation diagnostique, centrée uniquement sur les connaissances, permettrait de vérifier rapidement et efficacement le niveau de maîtrise des élèves. Les résultats serviraient de repères à l’enseignant pour identifier les points à consolider en début de séquence.
Il est également possible de centrer l’évaluation de ce début de séquence sur une autre compétence : « argumenter à l’oral ». Pour cela, l’enseignant pourrait organiser un débat réglé à partir d’une des situations pratiques. Les élèves prépareraient en amont des arguments « pour » et « contre », puis participeraient au débat. Ce premier exercice de débat servirait de point de départ à l’élaboration collective d’une grille d’évaluation pour le reste de l’année.
Enfin, puisque les notions de laïcité et de séparation des pouvoirs ont déjà été abordées au cours de la scolarité (en 6e en EMC et en 4e en Histoire), il est possible de proposer en début de troisième une évaluation formative sur le modèle du DNB. Les élèves travailleraient individuellement à partir d’un corpus documentaire composé d’un exemple de situation pratique et d’un extrait de l’article 35-1 ou 36-3 de la loi du 9 décembre 1905. L’évaluation proposée serait une évaluation par les pairs, réalisée à l’aide d’une grille des critères de réussite fournie par l’enseignant. Cette modalité d’évaluation permettrait aux élèves de mieux comprendre les attendus de l’exercice, de prendre du recul sur leur propre travail et de développer ainsi une posture réflexive.


DOCUMENTS SUPPORTS
Document n°1 : le placemat 
D’après le dispositif présenté dans l’ouvrage 52 méthodes pratiques pour enseigner, coordonné par Rémy Danquin, traduction et adaptation de l’ouvrage allemand de Wolfgang Mattes, publié par Canopé en 2015.
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Document n°2 : propositions de situations pratiques
 
Situation pratique n°1 :
Dans une commune, la mairie ne dispose plus d’une salle assez grande pour organiser le scrutin des élections présidentielles. Le maire propose d’utiliser la salle de prière située à proximité. 
La décision est-elle conforme au principe de laïcité et au respect de la séparation des pouvoirs ?

Situation pratique n°2 : 
Pendant une campagne électorale, un candidat prend la parole pendant un événement religieux pour appeler à voter pour lui aux élections municipales.
Est-ce conforme au principe de laïcité et au respect de la séparation des pouvoirs ?

Situation pratique n°3 : 
Lors d’une fête religieuse, des fidèles distribuent à la sortie du lieu de culte des tracts politiques appelant à voter pour un candidat aux élections. Le préfet demande alors à la police d’intervenir afin de mettre fin à cette distribution.
La décision est-elle conforme au principe de laïcité et au respect de la séparation des pouvoirs ?

Situation pratique n°4 : 
Lors d’une campagne électorale, un candidat déclare publiquement qu’il est pratiquant d’une religion. Il affirme qu’une fois élu, il prendra des mesures pour favoriser cette religion par rapport aux autres.
Est-ce conforme au principe de laïcité et au respect de la séparation des pouvoirs ?

Situation pratique n°5 :
Une association religieuse signale que son lieu de culte ne peut plus accueillir tous ses fidèles. En réponse, la maire décide de financer la construction d’un nouveau lieu de culte.
La décision est-elle conforme au principe de laïcité et au respect de la séparation des pouvoirs ?

Situation pratique n° 6 :
Une vidéo du discours d’un responsable religieux circule sur les réseaux sociaux : il y tient des propos hostiles envers la communauté LGBT. Le préfet décide de fermer le lieu de culte pendant 2 mois, estimant que ces propos encouragent à la haine.
La décision est-elle conforme au principe de laïcité et au respect de la séparation des pouvoirs ?

Situation pratique n° 7 :
Plusieurs responsables religieux demandent au préfet d’interdire une exposition de caricatures qu’ils jugent choquante. Le préfet refuse, invoquant la liberté d’expression. 
La décision est-elle conforme au principe de laïcité et au respect de la séparation des pouvoirs ?

Document n°3 : corpus documentaire de textes juridiques 

· Loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Églises et de l'État
« Article 35-1 
Il est interdit de tenir des réunions politiques dans les locaux servant habituellement à l’exercice d’un culte ou dans leurs dépendances qui en constituent un accessoire indissociable. Il est également interdit d’y afficher, d’y distribuer ou d’y diffuser de la propagande électorale, que ce soit celle d’un candidat ou d’un élu. 
Il est également interdit d’organiser des opérations de vote pour des élections politiques françaises ou étrangères dans un local servant habituellement à l’exercice du culte ou utilisé par une association cultuelle. 
Les délits prévus au présent article sont punis d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. »

« Article 36-3
I. - Le représentant de l’État dans le département ou, à Paris, le préfet de police peut prononcer la fermeture temporaire des lieux de culte dans lesquels les propos qui sont tenus, les idées ou théories qui sont diffusées ou les activités qui se déroulent provoquent à la haine ou à la violence envers une personne ou un groupe de personnes ou tendent à justifier ou à encourager cette haine ou cette violence.
Cette fermeture, dont la durée doit être proportionnée aux circonstances qui l'ont motivée et qui ne peut excéder deux mois, est prononcée par arrêté motivé et est précédée d'une procédure contradictoire dans les conditions prévues au chapitre II du titre II du livre Ier du code des relations entre le public et l'administration.
II. - Peuvent également faire l'objet d'une mesure de fermeture, selon les modalités prévues au second alinéa du I, des locaux dépendant du lieu de culte dont la fermeture est prononcée sur le fondement du même I et dont il existe des raisons sérieuses de penser qu'ils seraient utilisés pour faire échec à l'exécution de cette mesure. La fermeture de ces locaux prend fin à l'expiration de la mesure de fermeture du lieu de culte.
III. - L'arrêté de fermeture est assorti d'un délai d'exécution, qui ne peut être inférieur à quarante-huit heures, à l’expiration duquel la mesure peut faire l'objet d'une exécution d'office. Toutefois, si une personne y ayant un intérêt a saisi le tribunal administratif, dans ce délai, d'une demande présentée sur le fondement de l'article L. 521-2 du code de justice administrative, la mesure ne peut être exécutée d'office avant que le juge des référés ait informé les parties de la tenue ou de l'absence de tenue d'une audience publique en application du deuxième alinéa de l'article L. 522-1 du même code ou, si les parties ont été informées d'une telle audience, avant que le juge ait statué sur la demande.
IV. - La violation d'une mesure de fermeture d'un lieu de culte ou d'un lieu en dépendant prise en application du présent article est punie de six mois d'emprisonnement et de 7 500 euros d’amende. »

· Constitution du 4 octobre 1958
« Article premier.
La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son organisation est décentralisée. »


Document n°4 : grille d’auto-évaluation 
	
Grille d’auto-évaluation : coopérer et mutualiser
	J’ai réussi 
	Je dois m’entraîner encore 
	Je n’ai pas su faire

	J'ai participé au travail du groupe en expliquant clairement mes idées.
	
	
	

	J'ai écouté attentivement les idées des autres membres du groupe.
	
	
	

	J'ai donné des arguments solides et des exemples précis pour justifier mon point de vue.
	
	
	

	J'ai accepté d’intégrer les idées des autres membres du groupe pour rédiger la réponse commune.
	
	
	



Cette grille, collée dans le cahier, pourrait être co-construite avec les élèves afin qu’ils élaborent eux-mêmes les critères de réussite. En participant à l’élaboration de la grille, ils saisissent mieux les attentes et s’approprient les objectifs fixés. 
Cette grille n’est pas figée : elle sert de base de travail et pourra évoluer au fil de l’année. En fonction des activités réalisées et des progrès réalisés, d’autres critères de réussite pourront s’ajouter progressivement (par exemple : « je propose des solutions aux problèmes rencontrés par les autres membres du groupe », « je répartis les tâches à faire dans le groupe » « je propose mon aide »).


Outils/RESSOURCES
Ressources vidéos courtes (pour la remédiation)

· « Les clés de la laïcité » sur Lumni
ex :  « La laïcité, une loi votée en 1905 »
https://www.france.tv/info/les-cles-de-la-laicite/2852227-la-laicite-une-loi-votee-en-1905.html (3 min)

· « Décod’actu » sur Lumni
ex : « Petite histoire de la laïcité »
https://www.lumni.fr/serie/decod-actu,  (3 min)

· « Les clés de la République » sur Lumni
Ex : « La séparation des pouvoirs »
https://www.lumni.fr/video/la-separation-des-pouvoirs-3#containerType=program&containerSlug=les-cles-de-la-republique (2 min)
ex : « La Constitution » 
https://www.lumni.fr/video/la-constitution#containerType=program&containerSlug=les-cles-de-la-republique (2 min)
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